
	
	

	 1 

LES COTISATIONS SOCIALES DU PHARMACIEN 
au 1er janvier 2017 

 
 
Le pharmacien libéral, titulaire d’une officine, est soumis au régime social des Travailleurs Non 
Salariés, qu’il soit entrepreneur individuel, associé d’une société relevant de l’IR ou gérant 
d’une société relevant de l’IS. 

Les exceptions : 
- le président d’une SELAFA est soumis au régime des salariés, 
- le président d’une SELAS, également soumis au régime des salariés, peut demander le 

rattachement au régime TNS par la procédure du rescrit social. 
 
Synthèse des cotisations sociales TNS obligatoires :  

Régimes Base de calcul Taux 
ou Forfait 

Ø Assurance Maladie-Maternité Revenus TNS 6,50% 
   

Ø Allocations familiales Revenus < 43.151 €  2,15% 
 43.151 € < Revenus < 54.919 € Taux progressif 

entre 2,15%  
et 5,25% 

 Revenus > 54.919 € 5,25% 
   

Ø Retraite CAVP   
• Régime de base Tranche 1 Revenus < 39.228 € 10,10% 
• Régime de base Tranche 2 39.228 € < Revenus < 196.140 € 1,87% 
• Régime complémentaire 

obligatoire (classe 3) 
 7 756 € 

• Régime Invalidité-Décès  598 € 
   
Ø CSG/CRDS Revenus TNS 

+ cotis. obligatoires 
8,00% 

 
Les organismes collecteurs : 

v RSI : Maladie-Maternité 
v URSSAF : Allocations familiales et CSG/CRDS 
v CAVP : retraite 

 
Le régime complémentaire de la CAVP : 
Les cotisations obligatoires du régime complémentaire s’élèvent à 7 756 €, constituées : 

- d’une part gérée en répartition de 5 540 €, 
- d’une part gérée en capitalisation de 2 216 € pour la classe 3. 

  



	
	

	 2 

Depuis la réforme du régime complémentaire de la CAVP entrée en vigueur le 1er juillet 2015, la 
classe d’affectation est déterminée en fonction du revenu professionnel et non plus 
facultativement. 
 
A noter que les pharmaciens déjà affiliés pourront, pendant une période transitoire, continuer à 
cotiser dans la classe dans laquelle ils cotisaient avant le 1er juillet 2015. 
 
 
 

Revenus 
Professionnels 

Classe  
d’affectation 

Cotisations  gérée 
en capitalisation 

Total cotisations 
régime 

complémentaire 

de 39.228 € à 77.232 € 3 2.216 € 7.756 € 

de 78.456 € à 107.877 € 5 4.432 € 9.972 € 

de 107.877 € à 137.298 € 7 6.648 € 12.188 € 

de 137.298 € à 166.719 € 9 8.864 € 14.404 € 

de 166.719 € à 196.140 € 11 11.080 € 16.620 € 

Plus de 196.140 € 13 13.296 € 18.836 € 
 
 
Plus d’informations : www.cavp.fr 


